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Informations données:

• à la Commission Recherche du 14 janvier 2022 
• au CAC du 17 février 2022
• au Conseil d'administration du 1er mars 2022 
• CA exceptionnel 17 mars 2022
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• Contexte

• Procédure

• Répartition supports
Repyramidage

• 3 composantes

• Montant des primes

• Procédure
RIPEC
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Dans quel contexte s’inscrit le repyramidage ?

Le repyramidage, c’est-à-dire le passage de maîtres de conférences (MCF)
dans le corps des professeurs des universités (PR), découle de la Loi de
programmation de la recherche 2021-2030, dite LPR. Cette loi régit le
financement et l’organisation de la recherche et de l’enseignement
supérieur sur une période de dix ans (2021 - 2030).

Textes réglementaires
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Les maîtres de conférences qui :

❖ sont titulaires du premier grade (classe normale - CN) depuis plus de dix
ans ou du deuxième grade (Hors classe - HC)

ET

❖ disposent d’une habilitation à diriger des recherches (HDR)

Qui peut postuler ?
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Comment candidater ?

• Les enseignants-chercheurs doivent déposer un dossier de candidature qui comprend une
lettre de motivation et le rapport d’activités à déposer sur l'application ELECTRA avant le 21
avril 2022.
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Conseil académique

AVIS

aptitude professionnelle
(activité présente)

acquis expérience professionnelle
(activité passée)

investissement
pédagogique

Qualité activité
scientifique

investissement
dans tâches
d'intérêt général

investissement
pédagogique

Qualité activité
scientifique

investissement
dans tâches
d'intérêt général

6 avis de type: A : Très favorable B : Favorable C : Réservé

2 Rapporteurs

Le Président

6 avis de type: A : Très favorable B : Favorable C : Réservé

Sélection au max. de 4
candidats parmi ceux ayant
obtenus les avis les plus
favorables

Audition devant comité
d'audition constitué du
président et de 3 PR dont 2 de la
discipline concernée

Arrête la liste des candidats promus en tenant compte de:
• l’ensemble des avis (CAc restreint, section CNU)
• du comité d’audition
• les Lignes Directrices de Gestion ministérielles et établissement

Procédure de promotion

CNU
2 Rapporteurs
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Combien de promotions sont prévues ?

• Prévision de 2000 promotions de maîtres de conférences comme professeur des
universités d'ici 2026.

Avec le repyramidage, l’objectif national est de constituer un corps de professeurs
d’université d’environ 17 000 personnes (environ 15 000 actuellement) et 
représentant 40 % des enseignants-chercheurs alors que le taux de PR s'élève à ce
jour à ~ 31 %.

• Pour l’instant, 800 promotions sont ventilées entre les établissements : la moitié sera
accordée au titre de l’année 2021 de manière rétroactive, l’autre en 2022.
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L’arrêté du 20 décembre 2021 a réparti ces possibilités au titre des années 2021 et 2022 en
tenant compte :
• des ratios entre PR / MCF (et assimilés) dans les différentes sections

du CNU en privilégiant les sections particulièrement défavorisées.
• de la répartition des mêmes effectifs PR/MCF au sein des établissements par sections du

CNU
Il vise:
• un objectif de répartition des promotions au niveau national de ¾ de

MCF hors classe promus pour ¼ de MCF de classe normale.
• Une amélioration l'accès des femmes aux corps supérieurs

Le nombre de promotions internes à chaque établissement est fixé annuellement 
par arrêté ministériel

Pour Lyon 1 Campagne 2021 : 8 postes
Campagne 2022 : 10 postes

Combien de promotions sont prévues ? Répartition
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LPR / MESRI LDG nationale LDG locale

Répartition 
finale des postes 
(par CNU) votée 

au C.A.

Les critères d'éligibilité

LDG : Lignes Directrices de Gestion
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Des objectifs définis par les grandes lignes des LDG (lignes directrices 
de gestion) ministérielles

Les LDG nationales visent 3 objectifs sur le plan RH :

Une augmentation des enseignants-chercheurs de 
niveau « professeur » et en particulier au sein des 
sections les moins favorisées.

qu’à minima les femmes soient mieux représentées
dans ces voies de promotion interne que par la voie
des concours
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Des critères définis par l'UCBL

L'établissement se base sur les indicateurs suivants :

❖ Le taux de PR dans le groupe de sections CNU ("disciplines")

❖ La pression dans chaque groupe : % que représente le vivier (MCF éligibles) au regard du nombre 

total de candidats MCF éligibles

Eléments supplémentaires d'appréciation:

❖ Privilégier les groupes CNU dont le taux de professeurs est faible par rapport à la moyenne de 

l'établissement (27.4 %)

❖ Privilégier les groupes de sections dont le vivier (pression par groupe) est le plus important

❖ Lorsque les deux premiers précédents critères ne sont pas discriminants, privilégier la section CNU 

qui compte le plus de candidats femmes éligibles ou le taux de professeur le plus faible
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Nbre total EC

H F H F H F H F

212 72 439 325 63 30 81 64

Nbre total 1086

Nbre Pr Nbre MCF

298 788

MCF CN HDR>10 MCF HC HDR

93 145

%Pr Lyon 1 %Pr F Lyon 1 %MCF Promouvables

27,4 24,2 30,2

Chiffres Lyon 1 EC

Pyramidage national des enseignants-chercheurs par section du CNU en 2020 (au 31/12/2020)

Chiffres Clés
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Tableau des répartitions des postes validé au CA 
du 1er mars 2022

Campagne 2021 : 8 postes
Campagne 2022 : 10 postes

L'université en mouvement - https://www.universiteenmouvement.fr/



groupe VI car pression 3eme

Campagne 2021 :
Nombre de supports = 8
Répartition ¼ MCF CN = 2 supports

¾ MCF HC = 6 supports

Voté au CA du 1er mars 2022
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Campagne 2022 :
Nombre de supports = 10
Répartition ¼ MCF CN = 3 supports

¾ MCF HC = 6 supports

Voté au CA du 1er mars 2022x
➔La saisie du nombre de promotion dans ELECTRA doit se faire par section, et sans 

distinction de grade 
➔nouvelle délibération avec répartition par section L'université en mouvement - https://www.universiteenmouvement.fr/



Projet de délibération du CA du 17 mars 2022
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Calendrier
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Augmentation de:
+500 % en C1
+220 % en C2
+160 % en C3
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Composante statutaire

Barême annuel par grade

Montant € 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

MCF 1260 2350 2800 3800 4500 5200 5800 6400

PR 1260 2350 2800 3800 4500 5200 5800 6400

Proratisé si 
temps partiel

Versée si service 
total effectué en 

totalité

Versée pendant 
délégation, CRCT 

Versée aux 
bénéficiaires de 

décharges de 
service



Composante fonctionnelle

• Remplace les actuelles PCA (primes de charges administratives) et 
PRP (primes de responsabilités pédagogiques)

• Mensualisée

• 20 - 30 % de l'enveloppe indemnitaire totale définie par 
l'établissement

• Bénéficiaires : maxi 35 % des effectifs de l'établissement

• Si le bénéficiaire relève de plusieurs groupes de fonctions ou 
responsabilités, il bénéficie au maximum du plafond annuel le plus 
élevé
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6000 € max

• Responsabilités 
particulières ou 
missions 
temporaires

12 000 € max

• Responsabilités 
supérieures

18 000 € max

• Fonctions de 
direction d'une 
unité ou d'une 
composante

Composante fonctionnelle

Groupe 
1

Groupe 
2

Groupe 
3

Peut être versée 
- aux EC pour des fonctions en plus de leur service
- aux personnels exerçant des responsabilités au 
sein de l'établissement sans y être affectés (CR et 
DR...)

Ne peut être versée 
- aux EC en délégation, en CRCT
- aux personnels percevant des rémunérations 
complémentaires au titre de l'exercice d'une 
profession libérale
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Conseil académique
restreint

AVIS SUR LES 4 DERNIERES ANNEES

Investissement
pédagogique

Qualité activité
scientifique

Investissement dans tâches
d'intérêt général

Ensemble des 
missions

4 avis par candidat de type: A : Très favorable B : Favorable C : Réservé

2 Rapporteurs

4 avis de type: A : Très favorable B : Favorable C : Réservé

Procédure de promotion

CNU
2 Rapporteurs

Le Président
Arrête le montant individuel, le motif (investissement pédagogique, ou activité
scientifique ou tâches d'intérêt général, ou l'ensemble des missions)
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Composante individuelle

entre le 3 et le 31 mars
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